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Pour un beau village 
La Municipalité de Massueville demande la 
collaboration des citoyens pour tondre leur pelouse, 
qui ne doit pas dépasser une hauteur de 15 

centimètres  selon le règlement et faire le grand ménage de leur 
terrain. En effet, un petit coup de balai sur vos trottoirs en enlevant 
toute la végétation qui y pousse et dans la rue serait apprécié. 

   Ce service ne fait pas encore partie de votre compte de taxes…. 
 
 
 
 

        
    
    
    

 Tour cycliste de la Yamaska  
Dimanche le 9 août prochain!! 
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Massueville, le 28 juin 2015 
Allocution de Denis Marion, maire de Massueville  
à l’occasion de la messe de la Saint-Jean 
Halle du Carré Royal 
 
Bonjour et bienvenue sous la Halle, dans ce parc qui fait notre fierté et qui 
est devenue le symbole de notre vie communautaire. Nous voulions que 
cet endroit soit ouvert et accueillant, comme nous souhaitons l’être nous-
mêmes. 
 
Ouverts et accueillants pour les gens qui nous visitent, pour que vous vous 
sentiez chez vous, chez nous. 
 
Ouverts et accueillants devant les changements qui affectent nos 
communautés rurales, tous autant que nous sommes; prêts à imaginer de 
nouvelles solutions devant les difficultés qui nous assaillent. Prêts à 
accepter les changements en étant capables de préserver ce qui a 
vraiment de l’importance pour nous, ce sens de la communauté qui fait 
que, malgré nos différences d’opinion, nous sommes toujours heureux dd 
nous retrouver, avec le sourire et avec le respect que nous devons avoir 
les uns pour les autres.  
 
En cette Fête nationale que nous célébrons, nous constatons que le 
Québec change. Peut-être êtes-vous comme moi, un peu perdus devant 
tout ce qui nous arrive, à essayer de retrouver nos marques. La situation 
économique est difficile, le coût de la vie quotidienne paraît augmenter 
sans vouloir s’arrêter. Nous sommes inquiets pour nos aînés et pour nos 
jeunes aussi.  
 
La tentation du chacun pour soi est tellement grande.  
 
Et pourtant, en cette fin de semaine de fête, cette célébration qui nous 
réunit encore aujourd’hui devrait nous rappeler combien il est important 
de profiter de notre capacité à construire autour de la communauté que 
nous formons. 
 
C’est cette extraordinaire force qui va nous aider à faire face aux défis qui 
nous sont imposés. Je suis maire de Massueville depuis 10 ans cette année 
et je n’ai pas perdu cette confiance en nous, cette confiance envers cette 
ouverture et cet accueil dont nous sommes capables. 
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Soyons francs les uns avec les autres, soyons capables de dire les choses 
ouvertement. Mais restons confiants dans notre capacité à construire 
ensemble. C’est une responsabilité que nous avons tous. Que nous le 
voulions ou non, quelle que soit la forme qu’il prendra, nous avons tous le 
même avenir. 
 
N’arrêtons pas de discuter, continuons à échanger, à débattre avec cet 
état d’esprit ouvert et accueillant.  
 
Dans une communauté, nous avons un devoir de responsabilité les uns 
par rapport aux autres. Je n’imagine pas l’avenir autrement. De tout mon 
cœur, j’espère que vous en êtes tout autant convaincus que moi. 
 
Bonne Fête nationale à tout le monde. 
 

 

 
 

 
 
 
 

 

Nouvelle adresse 
 

Depuis le 1er juillet votre bureau municipal est 
maintenant  

situé au  
246, rue Bonsecours à Massueville 

 
 
 
 
 
 
 

SSSSite Webite Webite Webite Web    : : : : www.massueville.netwww.massueville.netwww.massueville.netwww.massueville.net 
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Municipalité de Massueville 
Rapport du maire 
6 juillet 2015 

 

Même la pluie ne nous a pas donné de répit le dimanche des festivités de 
la Saint-Jean, l’enthousiasme, lui, n’a pas fait défaut. Bravo au comité 
organisateur, à tous ses membres et bénévoles ; bravo à toutes celles et 
tous ceux qui ont travaillé à chacun des aspects de ces quatre jours de 
fête pour qu’ils soient un succès. Le défilé de nuit était magique et celui 
du dimanche après-midi a suscité l’admiration pour toutes ces personnes 
qui y ont contribué et dont la pluie n’a pas diminué l’enthousiasme. 
 
Le Brunch de la Fabrique, organisé le dimanche 5 juillet, a également été 
un beau succès. Bravo à tous ceux qui en ont fait un succès : Pierrette 
Bélisle et son incroyable équipe de bénévoles, nos pompiers et tous ces 
gens venus d’ici et d’ailleurs pour profiter de ce brunch. 
 
L’achat de la nouvelle mairie a été conclu le mercredi 1er juillet dernier 
par la signature chez le notaire. L’aménagement et le déménagement se 
feront en juillet et août.  
 
Nous avons tous beaucoup travaillé, en juin, pour faire avancer nos grands 
dossiers : les développements résidentiels dans le village, l’avenir de 
l’église, le déploiement des services de proximité grâce à la Coop de 
solidarité santé Jean-Jacques-Falardeau et Ô Chalet Aimé-Massue; le 
remplacement de Marie-Soleil Gaudreau pour son congé de maternité, la 
tenue du camp de jour. 
 
D’ailleurs j’en profite pour vous informer que c’est un jeune finissant du 
programme de récréologie de l’Université de Trois-Rivières, originaire de 
Saint-Guillaume, Manuel Carpentier qui a été embauché par Saint-Aimé, 
Saint-Louis, Saint-Marcel et Massueville pour remplacer Marie-Soleil à qui 
nous souhaitons un beau congé de maternité. Manuel sera avec nous 
jusqu’au retour de Marie-Soleil, quelque part à la fin de l’été 2016. Bon 
succès Manuel !  
Je souhaite à toutes et à tous un bel été !  

 

Le maire 
 
 

Denis Marion 
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CONSEIL MUNICIPAL                               Téléphone 

Services                Responsable                Téléphone 

MUNICIPALITÉ DU VILLMUNICIPALITÉ DU VILLMUNICIPALITÉ DU VILLMUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE MASSUEVILLEAGE DE MASSUEVILLEAGE DE MASSUEVILLEAGE DE MASSUEVILLE    
Bureau municipalBureau municipalBureau municipalBureau municipal    : 450 788: 450 788: 450 788: 450 788----2957295729572957    

TélécopieurTélécopieurTélécopieurTélécopieur    : 450 788: 450 788: 450 788: 450 788----2050205020502050    
CourrielCourrielCourrielCourriel    : : : : massueville@pierredesaurel.commassueville@pierredesaurel.commassueville@pierredesaurel.commassueville@pierredesaurel.com    

Site WebSite WebSite WebSite Web    : : : : www.massueville.netwww.massueville.netwww.massueville.netwww.massueville.net    
Fière d’appartenir à la MRC PierreFière d’appartenir à la MRC PierreFière d’appartenir à la MRC PierreFière d’appartenir à la MRC Pierre----De SaurelDe SaurelDe SaurelDe Saurel    

    
 
 

Denis Marion, maire 450 788-2174 
Stéphane Brouillard, conseiller no 1 450 788-2450 
Nicole Guilbert, conseillère no 2 450 788-3125 
Gilles Lapierre, conseiller no 3  450 788-2285 
Nathalie Parent, conseillère no 4 450 788-2056 
Richard Gauthier, conseiller no 5 450 788-3350 
Matthieu Beauchemin, conseiller no 6 450 788-3939 
    
    

Urgence (ambulance, police, incendie…) Urgence (ambulance, police, incendie…) Urgence (ambulance, police, incendie…) Urgence (ambulance, police, incendie…)                 911911911911    
Directrice générale    France Saint-Pierre      788-2957 
Responsable de la voirie Sylvain Gignac 788-2957 
Inspecteur en bâtiment  Xavier Rajotte        788-3439 
Directeur service incendie Christian Desrosiers    788-2873 
Location école François Beaupré                   230-2124 
Presbytère de Saint-Aimé Pierrette Bélisle 788-2238 
Bibliothèque     Claire Montplaisir                           788-3120 
École Christ-Roi Julie Durand (dir.) 788-2208 
Loisirs Saint-Aimé et Massueville Marie-Soleil Gaudreau 788-2215 
Comité St-Jean-Baptiste Lucille Bernier 788-2161 
FADOQ  Pierrette Champagne 788-2576 
Comité d’embellissement  Sylvie Rodier 788-2273 
Cercle des fermières Francine Nadeau 788-2674 
Comité du Parc Maria Libert 788-2146 
Ô Chalet Aimé Massue Isabelle Berthiaume                             881-1324 
(Garderie d’(Garderie d’(Garderie d’(Garderie d’âge scolaire)âge scolaire)âge scolaire)âge scolaire)           
Fête des récoltes Louis Fillion  788-2065 
Route des épouvantails Françoise Beaulac 788-3452 
Tour cycliste Simon Lavallée 788-2633 
Coop de santé Coop de santé Coop de santé Coop de santé     Joanie Gravel Joanie Gravel Joanie Gravel Joanie Gravel     788-2260    
OMH de Massueville Lise Poirier 788-2403                                                                                                                    
Sûreté du QuébecSûreté du QuébecSûreté du QuébecSûreté du Québec    M.R.C. PierreM.R.C. PierreM.R.C. PierreM.R.C. Pierre----De Saurel  (urgence)De Saurel  (urgence)De Saurel  (urgence)De Saurel  (urgence)                                    911911911911    
                                                                                                                                                                        (cellulaire)        *4141(cellulaire)        *4141(cellulaire)        *4141(cellulaire)        *4141
                                                                                                                                                    Informations générales                450Informations générales                450Informations générales                450Informations générales                450    743743743743----7947794779477947
                                                                                                                                                    InfoInfoInfoInfo----crime                        crime                        crime                        crime                                                            1111    800800800800    711711711711----1180118011801180    
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                    Compte rendu de la séance ordinaire du Compte rendu de la séance ordinaire du Compte rendu de la séance ordinaire du Compte rendu de la séance ordinaire du 6 juillet6 juillet6 juillet6 juillet    2015201520152015    
    

À leur séance, les membres du Conseil ont résoluÀ leur séance, les membres du Conseil ont résoluÀ leur séance, les membres du Conseil ont résoluÀ leur séance, les membres du Conseil ont résolu    
 

• DE PUBLIER une offre d’emploi pour la location de la salle de l’école. 
 

• DE FAIRE une demande de subvention à Emploi Québec pour engager 
une personne afin de faire la comptabilité des organismes comme Ô 
Chalet, la bibliothèque et le comité du parc 

 

• D’ALLER en soumission par invitation pour faire élaguer les 22 érables 
sur la rue de l’Église. 

 

• D’ENVOYER par la poste une offre d’emploi pour le poste de journalier 
à temps partiel 

 

• D’APPROUVER ET D’ACCEPTER l’état financier 2014 DE L’Office 
Municipal d’Habitation (OMH), portant la contribution municipale de  
4 564 $. 

 

• DE PUBLIER une offre d’emploi dans le prochain journal et sur le site 
Web pour le poste de brigadier scolaire.   

 

• DE RETENIR les services Déménagement St-Germain pour le 
déménagement des gros meubles, photocopieur, et des classeurs anti-
feu au nouvel emplacement de la mairie, soit au 246, rue Bonsecours. 

 
 

         La prochaine séance du Conseil 
       La prochaine séance du Conseil 
 municipal de Massueville aura lieu le le le le 
    lundi lundi lundi lundi 10 août 201510 août 201510 août 201510 août 2015    au bureau municipal situé au 246,  au bureau municipal situé au 246,  au bureau municipal situé au 246,  au bureau municipal situé au 246,  
    rue Bonsecoursrue Bonsecoursrue Bonsecoursrue Bonsecours à Massueville, à compter de 19h30. 

On vous attend en grand nombre!!On vous attend en grand nombre!!On vous attend en grand nombre!!On vous attend en grand nombre!!    
 
  

HHeeuurreess  dd’’oouuvveerrttuurree  dduu  bbuurreeaauu  mmuunniicciippaall 
 

LundiLundiLundiLundi    MardiMardiMardiMardi    MercrediMercrediMercrediMercredi    JeudiJeudiJeudiJeudi    
9h00à 1200 9h00 à 12h00 9h00 à 12h00 9h00 à 12h00 

13h00 à 16h00 13h00 à 16h00 13h00 à 16h00 13h00 à 17h00 
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Saviez-vous que…. 
 

Collectes domestiques à toutes les semaines depuis le 
14 avril 2015. La collecte sélective se fait à toutes les 2 semaines.se fait à toutes les 2 semaines.se fait à toutes les 2 semaines.se fait à toutes les 2 semaines.    
Déposez simultanément avant 6 h vos bacs vert et bleu. 
     
Collectes sélectives (bac bleu) Collectes sélectives (bac bleu) Collectes sélectives (bac bleu) Collectes sélectives (bac bleu) et des ordures (bac vert) et des ordures (bac vert) et des ordures (bac vert) et des ordures (bac vert)     

        

MERCREDISMERCREDISMERCREDISMERCREDIS    

Collecte sélectiveCollecte sélectiveCollecte sélectiveCollecte sélective    

8 juillet8 juillet8 juillet8 juillet    5 août5 août5 août5 août        2015201520152015    
22222 juillet2 juillet2 juillet2 juillet    2015201520152015    19 août19 août19 août19 août    2015201520152015    
        

    
    

Prochaines collectes des encombrantsProchaines collectes des encombrantsProchaines collectes des encombrantsProchaines collectes des encombrants    : le : le : le : le 5 août 5 août 5 août 5 août et et et et 9999    septembre septembre septembre septembre 2015201520152015....     
Pour plus de détails, visitez notre site Web au Pour plus de détails, visitez notre site Web au Pour plus de détails, visitez notre site Web au Pour plus de détails, visitez notre site Web au www.massuevillewww.massuevillewww.massuevillewww.massueville.net.net.net.net    

 
 

 

 
 

 

MATIÈRES ADMISSIBLES 

• Feuilles mortes et résidus verts de jardin  dans 
des sacs en plastique ou en papier. 

Veuillez noter, qu’en raison de l’agrile du frêne, 
les branches ne seront pas acceptées y compris 
les branches de conifères. Une collecte spéciale 
pour les branches sera organisée. 

 

COLLECTES SPÉCIALES DE BRANCHES 
 

Pour que les branches soient ramassées, elles doivent avoir un 
maximum de 5 cm. De diamètre, être attachées en ballots d’un poids 
maximum de 25kg et d’une longueur maximale de 1,5m. 
 

12 août 2015 – 23 septembre 2015 
 
 

 

Comité de développement touristique et culturel (CDTC) 
www.village-massueville.com 
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    Permis de construction et de rénovation 

 Pour rencontrer monsieur Xavier Rajotte, 
inspecteur en bâtiment, vous devez prendre 
rendez-vous à la mairie au  450 788-3439. 
Monsieur Xavier Rajotte est disponible tous les 
mardis matin de 9h00 à 12h00.  

 
La Municipalité de Massueville tient à vous informer que tout travail de 
rénovation ou de construction nécessite l’obtention d’un permis de 
réparation (pour les rénovations, toitures, etc.) ou d’un permis de 
construction (agrandissement, remise, garage, etc.) avant la réalisation 
des travaux projetés. Veuillez vous présenter au bureau municipal ou 
téléphoner à la Municipalité pendant les heures d’ouverture pour 
l’obtention du permis. 

        

        

Soyez prévenants! 
 

Il est important de s’informer avant ses vacances. 
 Pour vos demandes de permis  

         (construction, rénovation et autres) No 

   Votre inspecteur, monsieur Xavier Rajotte, prendra des vacances bien 
    méritées du :              26 juillet au 1er août inclusivement  

eett  

  99  aaooûûtt  aauu  1155  aaooûûtt  iinncclluussiivveemmeenntt  
        

        

Branches d’arbres et haies qui empiètent sur les trottoirs 
On peut remarquer qu’à certains endroits les trottoirs sont partiellement 
obstrués par une haie ou arbuste, réduisant ainsi l’espace pour la 
circulation des piétons. 

 
Il est important que l’entretien de vos 
plantations se fasse de façon à ce qu’elles 
n’empiètent d’aucune façon sur le trottoir 
municipal. Également, assurez-vous qu’il y a un 
dégagement d’au  moins 8 pieds de hauteur 

entre le trottoir et le début des branches de vos arbres en tout temps. Si 
votre propriété est située à une intersection, faites en sorte que vos 
plantations ne nuisent pas à la visibilité des piétons et des 
automobilistes. 
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Après tout c’est une simple question de SÉCURITÉ! 

Installer sa piscine sans faire de vagues 
Avec l’arrivée de l’été, plusieurs songent à faire l’achat d’une piscine.  Il 
est important de savoir que la réglementation municipale prévoit des 
normes à respecter concernant la sécurité et l’implantation d’une piscine. 

Sécurité 

La piscine ne doit pas être située sous une ligne ou 
un fil électrique. Une piscine creusée, une piscine 
hors-terre dont les parois extérieures sont 
inférieures à 1,2 mètre (4 pieds) ou une piscine 
démontable dont les parois extérieures sont 

inférieures à 1,4 mètre (4 pieds 7 pouces) doit être entourée d’une clôture 
d’au moins 1,2 mètre (4 pieds) de hauteur afin d’empêcher tout accès. La 
porte de la clôture doit être munie d’un système de fermeture et de 
verrouillage automatique. Les éléments de la clôture ne doivent pas être 
espacés de plus de 10 centimètres (4 pouces). Les parties horizontales de 
la clôture doivent être conçues de manière à empêcher l’escalade. Une 
piscine dont la profondeur d’eau est de moins de 60 centimètres (2 pieds) 
n’a pas à être entourée d’une clôture. 
 
Dans le cas d’une piscine hors terre rattachée à une terrasse (deck), la 
partie ouvrant sur la piscine doit être protégée par une clôture ayant les 
mêmes caractéristiques que celles mentionnées plus haut. Lorsque l’accès 
à une piscine hors terre se fait à l’aide d’une échelle, celle-ci doit être 
munie d’une portière de sécurité qui se referme et se verrouille 
automatiquement. Afin d’empêcher un enfant de grimper pour accéder à 
la piscine, le système de filtration d’une piscine hors terre doit être situé à 
une distance minimale de 1 mètre (3 pieds 3 pouces) de la paroi de la 
piscine. Cette norme ne s’applique pas dans le cas où le système de 
filtration est installé sous une terrasse (deck) ou dans un bâtiment. 
 
Localisation 
Toute piscine, y compris une piscine installée de manière saisonnière (ex. 
piscine gonflable), doit être située dans la cour latérale ou arrière de 
l’habitation (la piscine ne doit pas excéder la façade de la maison). Elle 
doit également être située à une distance minimale de 1 mètres (3 pieds 3 
pouces) de toute ligne de propriété et à au moins 90 
centimètres (3 pieds) de tout bâtiment. 
 
Pour terminer, il est important de savoir que 
l’installation d’une piscine permanente ou d’une 
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piscine démontable (ex. piscine gonflable) requiert l’émission d’un permis 
par la municipalité.   
Pour toute information supplémentaire, communiquez avec l’inspecteur 
en bâtiment et en environnement, lequel est présent les mardis avant-
midi au bureau municipal, pour répondre à vos questions. Vous pouvez 
également consulter le Règlement sur la sécurité des piscines 
résidentielles (chapitre S-3. 1.02, a. 1) sur internet. 

 
 
        

PROPRIÉTAIRES D’ANIMAUXPROPRIÉTAIRES D’ANIMAUXPROPRIÉTAIRES D’ANIMAUXPROPRIÉTAIRES D’ANIMAUX    
Le propriétaire ou le gardien d’un chien est tenu de ramasser 
immédiatement, et en tout temps, les matières fécales produites par 
l’animal.  De plus, il doit s’assurer d’avoir en sa possession, lors de ses 
promenades quotidiennes, les moyens appropriés (ex. sac à déchets) 
pour enlever et disposer des matières fécales.   
Ramasser les matières fécales de son animal : 
• C’est faire preuve d’un comportement responsable 

puisque cela permet d’éviter que les enfants soient 
exposés à des infections bactériennes. 

• C’est contribuer à la préservation d’un environnement propre. 
• C’est poser un geste qui ne peut qu’améliorer l’opinion publique 

quant à la propreté de la Ville mais également à l’endroit de ces 
bêtes et de leurs propriétaires. 

NOUVEAU SERVICE 
Nous vous remercions de votre collaboration et désirons vous rappeler 
que pour des questions sur les animaux errants, vous pouvez contacter  
SPA Drummond au no téléphone: 1-855-472-5700, n’hésitez pas à 
consulteur leur site Web au www.spadrummond 
 
 Pour une urgence les samedis et dimanches, contactez la Sûreté du 
Québec. 

 

Recyclo-Centre inc 
La directrice générale de Recyclo-centre tient à informer la population 
locale de la présence de boîte de dépôt de vêtements sur le territoire de 
la MRC pour des fondations provenant de notre région. 
Les comptoirs sont les suivants : 
- Les Filles d’Isabelle  
- Sous-sols des églises  
- Recyclo-Centre 
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RAPPELRAPPELRAPPELRAPPEL    
La municipalité de Massueville désire vous faire un rappel 
sur certaines clauses de sa règlementation 

Feux à ciel ouvert 
Selon le règlement RM 460  art. 8.1 : Nul ne peut, sur un 

territoire public ou privé, allumer ou maintenir allumé un feu de matières 
plastiques, caoutchouc ou autres, d’où émane une fumée polluante dans 
l’atmosphère.  
 

Art. 8.2 : Nul ne peut allumer ou maintenir allumé un feu en plein air sans 
permis pour la destruction de bois, branches, feuilles ou herbe coupée ou 
pour le nettoyage d’un terrain. 
 

Art. 8.3 : Nul ne peut allumer ou maintenir allumé un feu de joie en plein 
air sur un terrain privé sans permis. L’alinéa précédent ne s’applique pas 
aux feux de bois à des fins récréatives ou familiales sur un terrain privé, 
allumés et maintenus allumés dans un foyer sécuritaire et spécialement 
conçu à cet effet, sous la surveillance d’un adulte jusqu’à ce qu’ils soient 
éteints. 
 

Art. 8.4.1 : Nul ne peut maintenir allumé un feu qui nuit aux voisins par le 
dégagement de fumée ou d’odeur.  Ce feu doit être éteint sans délai. 
 

Art. 8.4.2 : Nul ne peut allumer ou maintenir allumé un feu aux endroits 
qui ne sont pas sécuritaires, et ce, aussi longtemps que les conditions du 
présent règlement ne sont pas respectées. 
 

Quiconque contrevient aux dispositions de ces articles commet une 
infraction et est passible, en plus des frais, d’une amende de 110 $. 
Pour obtenir votre permis de brûlage vous devez téléphoner au bureau 
municipal au 450 788-2957. 
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L’embauche d’une travailleuse de milieu auprès des aînés :  

une belle initiative concertée 
 
Un nouveau service vient de faire son arrivée dans la région grâce au 
travail concerté d’une quinzaine d’organisations provenant des secteurs 
communautaire, institutionnel et municipal réunis autour de la Table de 
concertation des aînés « Agir pour mieux vieillir ». De plus, cette initiative 
s’inscrit dans le plan d’action de la démarche Municipalité amie des aînés 
(MADA) à laquelle la MRC souscrit. 
Les aînés de la région peuvent maintenant bénéficier d’une nouvelle 
ressource, en la personne de Natacha Mathieu, qui est à l’oeuvre comme 
travailleuse de milieu auprès des aînés. 
Madame Mathieu est bachelière en psychosociologie de la 
communication, ou plus communément appelée une psychosociologue. 
Elle possède 7 ans d’expérience en intervention auprès des aînés dans le 
réseau de la santé et des services sociaux, de même qu’un peu plus de 13 
ans auprès des jeunes dans le milieu scolaire. 
L’instauration du travail de milieu dans Pierre-De Saurel se veut une 
solution en réponse à la problématique de l’isolement, identifiée comme 
un enjeu important suite à une étude menée récemment auprès des aînés 
sur le territoire.  
Qu’est-ce qu’un travailleur de milieu auprès des personnes âgées?  
C’est un intervenant qui rejoint les aînés dans leur milieu afin de les aider 
à développer ou à maintenir leur pouvoir d’agir en vue d’améliorer leur 
qualité de vie et de briser leur isolement.  
La travailleuse de milieu auprès des aînés aura ainsi le mandat de :  

• Rejoindre les aînés qui ne sont pas nécessairement rejoints ou 

desservis par les services institutionnels et communautaires; 

• Briser ou diminuer le sentiment de solitude des aînés qui en souffrent 

en leur facilitant l’accès à des services et en les amenant à s’intégrer 

au sein d’organismes de la communauté; 

• Détecter les aînés en situation de vulnérabilité; 

• Favoriser le maintien des aînés dans la communauté et à domicile; 

• Informer les aînés sur les activités et services disponibles et les 

encourager à utiliser les ressources existantes; 

• Prévenir et dépister la maltraitance; 
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• Redonner le pouvoir d’agir. 

Le travail de milieu joue en fait un rôle de pivot vers les ressources du 
milieu, respectant ainsi le principe de non-dédoublement. Mme Mathieu 
agira en complémentarité avec les ressources déjà existantes en y référant 
les aînés.  
Ce projet permettra notamment de répondre à un besoin non comblé sur 
le territoire, soit un service de visite amicale, de parrainage et soutien 
civique, un besoin demandé et reconnu tant par le milieu communautaire 
qu’institutionnel. Il s’inspire de projets similaires qu’on retrouve tant en 
milieu rural qu’en milieu urbain, sous l’acronyme ITMAV, initiative de 
travail de milieu auprès des aînés vulnérable.  
Mme Mathieu travaillera 2 jours en milieu urbain, soit Sorel-Tracy, Saint-
Joseph-de-Sorel et Sainte-Anne-de-Sorel et 3 jours en milieu rural, soit 
toutes les autres municipalités de la MRC. Il est possible de prendre 
rendez-vous avec elle en la contactant par courriel : 
natachamathieu.tm@hotmail.com ou encore par téléphone : 450 881-
7017. Il s’agit d’un service gratuit et confidentiel. 

 

www.lespacedunclic.com 
« L’espace d’un clic » est un site web créé par la Table de 
concertation en matière d’agression sexuelle (Territoire du 
CSSSRY). Son but est de conscientiser et de sensibiliser les 

adolescents entre 12 et 17 ans aux risques présents sur internet; 
notamment la pédophilie et la pornographie. Vous trouverez sur ce site 
des informations utiles autant pour les intervenants que les parents et les 
jeunes. Venez nous visiter! 
En collaboration avec le CAVAS de St-Hyacinthe 
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Fabrique de la paroisse de Saint-Aimé 
846, rue de l’église 

Massueville (Qc) J0G 1K0 
Téléphone 450 788-2203  Télécopieur  450 788-3090 

Courriel : fabstaime@hotmail.ca 
       

 Horaire des messes pour :  Juillet : 12 et 26 juillet à 9h00    
             Août : 9 et 23 août à 9h00  
 Messe tous les mardis à la sacristie à 8h30 
                
 Heures d’ouverture de la Fabrique :  
 les mardis de 8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h00 
 Dimanche après les messes de 10h00 à 11h00 
 
  L’activité bénéfice du 25 avril a permis de ramasser 3 948.69 $. Un    
énorme merci. 

 
 Le conseil de la fabrique désire remercier notre chorale et son organiste, 
madame Thérèse Chouinard pour leur présence tout au long de l’année 
et nous leurs souhaitons de bonnes vacances. 

 Le conseil de la fabrique désire aussi remercier le comité 
d’embellissement pour leur don de fleurs pour les urnes sur le perron de  
notre église. 

 
 Veuillez prendre note que les Pèlerins serons à notre église lundi le 10 
août à 11h00. 

 
 La visite du cimetière de Saint-Aimé sera le 6 septembre à 13h00. 
 Nouveauté : La paroisse de Saint-Aimé à maintenant un site web :   
     www.paroissesaintaime.ca 
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LA COOP SOLIDARITÉ SANTÉ  
JEAN-JACQUES-FALARDEAU OFFRE 
DÉSORMAIS DES SOINS ET SERVICES  
À DOMICILE 
 

 

La coopérative solidarité santé Jean-Jacques-Falardeau, basée à 
Massueville et qui offre des soins de santé dans les  municipalités 
rurales environnantes, vient d’ajouter les soins et services à  domicile à 
son offre actuelle. Elle veut ainsi mieux desservir la population et 
d’atteindre la rentabilité qui lui permet de demeurer ouverte. Une 
analyse de  marché a en effet démontré que la demande pour des 
soins et des services à domicile étaient en croissance constante dans la 
région et que les gens étaient  prêts à payer pour ces services. Les 
points de services actuels seront cependant conservés et même 
augmentés pour inclure d’autres municipalités  dans un rayon de 25 km 
de Massueville. 

 
Contrairement à plusieurs coops qui facturent les services tout en 
maintenant la cotisation annuelle, la Coop Jean-Jacques-Falardeau a 
décidé de facturer les services mais d’abolir la cotisation annuelle 
actuellement de 80 $. Il y a des avantages économiques.  En effet la 
cotisation n’est ni remboursable par les assurances ni déductible de 
l’impôt. Les montants déboursés pour des soins et  des services le sont. 
La mise en œuvre se fera graduellement au cours de l’été  pour être 
officiellement lancée en septembre. 
Coopérative solidarité santé Jean-Jacques-Falardeau 450 788-2260 
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BIBLIO EXPRESSS 

Saint-Aimé/Massueville 

Horaire : 

Mardi                                   14h00 à 16h00 

Mercredi                              19h00 à 21h00 

Samedi                                 10h00 à 12h00 

 
Téléphone de la bibliothèque: 450 788-3120  

 
Avis de recherche: nouveaux bénévoles   
Vous aimez la lecture, vous appréciez l’environnement 
tranquille de la bibliothèque et vous avez envie de 
rencontrer d’autres lecteurs passionnés ? Alors n’hésitez 
pas et joignez-vous à notre équipe de bénévoles. Il vous suffit de 
disposer de quelques heures par mois. Des responsabilités diversifiées 
vous attendent, selon vos aptitudes, votre horaire et vos envies.  
Des personnes-ressources vous accompagnent tout au long de votre 
apprentissage. 
Pour plus de détails, contactez Claire Montplaisir au 450 788-3120. 
 
Site Web de la bibliothèque 
Le site Web de la bibliothèque est :  
http://www.reseaubiblioduquebec.qc.ca. 
Dans la colonne de droite, vous pourrez lire les nouvelles 
de votre bibliothèque, mais aussi celles du réseau auquel 
nous sommes affiliés. Vous aurez l’occasion de lire des critiques complètes 
de livres. C’est donc un rendez-vous sur notre site Internet. 
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Avez-vous votre carte Accès-Musée Montérégie? 
Pour les abonnés des bibliothèques affiliées au Réseau Biblio de la 
Montérégie (dont Saint-Aimé et Massueville) vous pouvez vous 
procurer votre carte Accès-Musée Montérégie qui vous donna 
accès gratuitement à plusieurs musées en Montérégie, incluant le 
Biophare, et chaque carte est valide pour une famille de 2 adultes 
et 2 enfants. Chaque bibliothèque dispose de 2 cartes Accès-
Musée Montérégie pour chacun des musées inscrits. 

 
      

27 mai                                                                                             

Sophie, Ray et Lily entament la mi-vingtaine 
avec un projet audacieux : aller vivre à 
Londres. Après un départ de Montréal sous 
le signe de la fête, elles arrivent dans leur 
ville d'accueil, plus précisément dans un 
appartement trouvé sur Internet qui leur 
offre toutes les joies d'un « semi-meublé ». 
Riches de leurs ambitions et fortes de leurs 
différences, elles n'attendent pas le prince 
charmant et cherchent plutôt à vivre 
pleinement leurs passions dans une des 
villes les plus diversifiées du monde. De 
l'aventure, du dépaysement, du plaisir et de 
l'humour, des personnages féminins drôles 

et attachants, une amitié indéfectible et, évidemment, des histoires 
d'amour, dont l'une connaîtra son dénouement... le 27 mai. 

 
After, Tome 1, La rencontre. 
Dès son entrée à l'université, Tessa fait la 
connaissance d'Hardin, un étudiant au 
charme dévastateur. Tessa ne peut nier son 
attirance pour lui: quand ils s'embrassent, 
elle chavire, consumée par le désir. Mais 
plus elle cherche à se rapprocher de lui, plus 
l'étudiant rebelle la repousse..., pour mieux 
la rattraper quand elle se résigne à prendre 
ses distances. Tessa est troublée par 
l'attitude condescendante d'Hardin, à la 
limite de la cruauté. Elle a déjà un 
compagnon parfait, qui ne souhaite que son 
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bonheur. Pourquoi risquerait-elle de le perdre ? Qu'éprouve-t-elle 
vraiment pour Hardin: une attirance physique puissante, mais passagère, 
ou un amour sincère et profond ? 

 
Six minutes 

Quand Maud Graham est appelée à éclaircir 
le meurtre d'un homme trouvé gisant dans 
son sang, seul dans son appartement, elle ne 
peut se douter des motifs de ce crime. Qui 
pouvait bien en vouloir à ce point à cet 
homme sans histoire ? Avec ses coéquipiers, 
la détective avance en plein brouillard 
jusqu'à ce que commence à se dessiner une 
toile complexe. La victime a été témoin 
d'une violence qu'on aurait voulu garder 
dissimulée à tout jamais. Si l'enquête porte 
d'abord sur l'assassinat d'un homme, c'est 
sur la maltraitance subie par des femmes 
qu'on lèvera le voile en cours d'inves-

tigation. Contre toute attente, une poignante course contre la montre 
démarre. 
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Activités du club FADOQ – 2015 

 
 
 
 

Calendrier des activités des municipalités de 
Saint-Louis, Saint-Marcel, Saint-Aimé et Massueville - 2015 
 

AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE 

St-Louis 
St-Louis en fête  
 

Toutes les 
municipalités 

Tour cycliste 
panoramique de 
la Yamaska 

St-Marcel 
Inscription au 
Zumba 

St-Aimé/ 
Massueville 

Inscription à la 
gymnastique 
douce 
 
 

St-Aimé/ 
Massueville 

Fête des Récoltes 
Offre d’emploi 
pour la 
surveillance de la 
patinoire 

St-Louis 
Party d’Halloween 

St-Marcel et  
St-Louis 

 
Inscription au 
dépouillement de 
Noël  

Veuillez consulter votre journal municipal afin d’avoir les dates précises 
des événements. Pour de plus amples informations ou pour suggérer des 
activités, n’hésitez pas à contacter Marie-Soleil Gaudreau, agente de 
développement en loisir pour les municipalités de Saint-Louis, Saint-
Marcel, Saint-Aimé et Massueville au 450-788-2215. 
 
 
 
 

    

Août Septembre Octobre 

12 août 
Bingo au local 
du club  
à 19h00 
 
19 août 
Épluchette de blé 
d’inde au 
local du club 
 

9 septembre 
Bingo au local 
du club à 
19h00 
16 septembre 
Activités au local du club 
à 13h00 
20 septembre 
Dîner et renouvellement 
des cartes de membre au 
local du club 

11 octobre 
Fête des récoltes 
14 octobre 
Bingo au 
local du club 
à 19h00 
21 octobre 
Activités à 13h00 suivi 
de la soupe à 17h00 
au local du club  
25 octobre 
Tournoi de Whist à 
13h00 au local 

Pour informations, contactez Pierrette Champagne au 
450 788-2576 
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NOUS SOMMES EN PÉRIODE D’INSCRIPTION !!! 
Vous avez 50 ans et plus et désirez investir dans votre santé ? 

Venez essayer les cours de gymnastique douce !!! 
 
Ces cours sont offerts 
gratuitement par les centres de 
formation professionnelle et 
d’éducation des adultes de Sorel-
Tracy.  
Nous aimerions attirer des gens de 
50 ans et plus des alentours qui 
voudraient venir pratiquer la 
gymnastique douce  tous les 
mercredis de 19h00 à 20h30 à 
partir du 23 septembre 2015 et ce, 
jusqu’au 16 décembre et par la 

suite, du 13 janvier au 4 mai 2016 au gymnase de l’école Christ-Roi à 
Massueville. 
 
____________________________________________________________ 

 

Cours de mémoire à l’automne 
 

Des cours de mémoires seront offerts 
gratuitement les lundis du  
21 septembre au 14 décembre 2015 au local du 
club FADOQ de Massueville de 13h à 15h pour les 
personnes de 60 ans et plus, si nous avons plus 
de 18 inscriptions. 

 
Assurez-vous d’avoir votre certificat de l’état 
civil grand format dont le nom des parents y 
figure pour effectuer votre inscription. Veuillez 
effectuer votre inscription en contactant Mme 
Pierrette Bélisle au 450-788-2238 pour la 
gymnastique douce et pour le cours de mémoire 
 

Bienvenue à tous !! 
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Député de Richelieu,  
Sylvain Rochon  
71, rue De Ramezay,  
bureau 101 
Sorel-Tracy (Québec)   
J3P 3Z1 
Tél. : 450 742-3781 
Sans frais : 1 866 649-8832  
 
 
 
 
 
 
 

 
 

7995750 Canada inc 

CANTINE DU VILLAGE 
MASSUEVILLE 

201, rue Bonsecours, Massueville J0G 1K0 

 
       
 

 
 

  
  

450 788-2447 
Saison automne-hiver 

Ouvert du dimanche au mercredi de 10 :00 à 20:00 
Jeudi au samedi de 10 :00 à 22 :00 
Spécial du jour du lundi au vendredi 

Heures d’ouverture  
Ouvert du lundi au dimanche 

10h00 à 22h00 
Livraison gratuite à Massueville et St-Aimé  

St-Marcel, St-Louis: 3 $ Yamaska,  
St-Robert et St-David: 5 $- Minimum 20 $ pour livraison 
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GUY CLOUTIER enr. 
 

Massueville 450 788-2051 
Cell : 450-880-0670 

 
- Déchaumage                     
- Tonte de gazon  
- Recouvrement de toit (en bardeau)              
- Peinture extérieure 

Déneigement, estimation gratuite, 
résidentiel et commercial 

 

Les couvreLes couvreLes couvreLes couvre----planchersplanchersplanchersplanchers    
ALAIN MORINALAIN MORINALAIN MORINALAIN MORIN    
Vente et installation 
 

- Tapis 
- Prélart 
- Céramique 
- Plancher chauffant FLEXTHERM 
 
742, rue Saint-Édouard 
Saint-Jude (Qc) J0H 1P0 

TéléphoneTéléphoneTéléphoneTéléphone    : 450 792: 450 792: 450 792: 450 792----2007200720072007    
                 Télécopieur: 450 792-2443 

technicien en horticulture ornementale 
400, rang Saint-Yves  

Saint-Aimé (Québec) J0G 1K0 
    

Tél.Tél.Tél.Tél.    : 450 788: 450 788: 450 788: 450 788----2361236123612361    
Téléc.Téléc.Téléc.Téléc.    : 450 788: 450 788: 450 788: 450 788----2131213121312131    

CourrielCourrielCourrielCourriel    :  :  :  :  plvilliard@hotmail.complvilliard@hotmail.complvilliard@hotmail.complvilliard@hotmail.com 
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Nouveau à MassuevilleNouveau à MassuevilleNouveau à MassuevilleNouveau à Massueville    !!!!    
Vous aimez la musique et 
désirez en jouer pour 
votre  plaisir! 
 
 Je me ferais un plaisir de vous enseigner le 
piano  ou l’orgue à domicile ou chez moi à un 
prix  abordable. 
 
  Pour informations, contactez Thérèse au 
450 788-2285    
 
  

    

Entreprise d’électricité Entreprise d’électricité Entreprise d’électricité Entreprise d’électricité     
Gilles Pelosse iGilles Pelosse iGilles Pelosse iGilles Pelosse inc.nc.nc.nc.    

Service Service Service Service ––––    électricité généraleélectricité généraleélectricité généraleélectricité générale    

    
924, rue Varennes 924, rue Varennes 924, rue Varennes 924, rue Varennes     

Massueville (Québec) J0G 1K0Massueville (Québec) J0G 1K0Massueville (Québec) J0G 1K0Massueville (Québec) J0G 1K0    
450450450450    788788788788----2612261226122612    

   NOUVEAU 
 

Homme à tout faire 
 

Spécialité : peinture 
 

Richard 
450-788-2056 
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Spécial du jour : Lundi au Vendredi 

 
Heure  Ouverture 

Été 2015 
 Mercredi: 10h00 à 20h00 
       Jeudi: 10h00 à 20h00 
Vendredi: 10h00 à 20h00 

 Samedi: 8h00 à 20h00 
Dimanche: 8h00 à 20h00 

  
Livraison gratuite 

Minimum 10.00$ avant taxes à Massueville 
Minimum 20.00$ avant taxes autre Municipalité 
 

Au plaisir de vous recevoir 
Francine Nadeau, propriétaire 
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